
 

 

 

 Pavillon Assomption : 576, rue Saint-Michel, Sherbrooke (Québec) J1E 2L3 
Pavillon Pie-X : 565, rue Triest, Sherbrooke (Québec) J1E 2M7 
Téléphone : 819 822-5668 Télécopieur : 819 822-6975 

 

Respect – Engagement - Collaboration 

La collaboration est au cœur d’un milieu de vie sécurisant et stimulant  
pour permettre à chacun d’atteindre son plein potentiel. 

 

 

Fournitures scolaires 2024-2025 
Classe ressource - Karine Croteau 681 

 
 
 
 
 
 

√ qte Matériel à acheter où vous le désirez 

 1 Étui pour crayons à mine 

 1 Étui pour crayons de couleur 

 2 Crayons effaçables à sec à pointe fine (genre Pentel, Studio ou Expo) 

 10 Crayons à mine HB de bonne qualité (taillés et identifiés au nom de l’élève) 

 1 Boîte de 24 crayons à colorier en bois (taillés et identifiés au nom de l’élève) 

 1 Boîte de crayons marqueurs à colorier (genre Crayola) 

 2 Gommes à effacer blanches (genre Staedtler, Maped ou Pentel) 

 1 Paire de ciseaux 

 1 Règle métrique en plastique flexible de 30 cm 

 1 Bâton de colle (gros format) 

 1 Taille-crayon avec réservoir qui se visse 

 1 Pochette en plastique avec rabat (servira à l’envoi du courrier) 

 6 Cahiers « duo-tang » en carton avec 3 attaches  

 1 Cartable à anneaux rigide de 1 pouce 

 2 Paquets de 5 séparateurs en carton 

   

MATÉRIEL DIDACTIQUE SERA ACHETÉ PAR L’ENSEIGNANTE ET IL SERA FACTURÉ PAR L’ÉCOLE EN 
DÉBUT D’ANNÉE, DONC VOUS AUREZ UNE AUTRE FACTURE À PAYER 

 

Éducation physique 

1 grand sac en tissu qui se ferme assez grand pour y placer les articles suivants : 

• 1 chandail à manches courtes 

• 1 short  

• 1 paire de bas 

• 1 paire d’espadrilles 

 

 

 

Pour toutes questions vous pouvez communiquer avec le secrétariat de votre pavillon. 

À payer lors de l’accueil administratif 
à l’école. 

Cahier maison 25,00 $ 

Total : 25,00 $ 

Il est très important de bien identifier 
le matériel au nom de votre enfant. 

Accueil administratif le 15 août 2024 
de 11 h à 18 h 

 

Afin de payer les frais de matériel à l'école (cahier 
maison, agenda), recevoir le laissez-passer d’autobus, 
faire l’inscription au service de garde ou à la surveillance 
des dineurs.  

Le paiement doit être en argent ou paiement direct. Les 
chèques ne sont pas acceptés. 


